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AUTORISATION DE REJET DES EFFLUENTS 

LE DEMANDEUR (LE PROPRIETAIRE) 

 

NOM et Prénom : …………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………… 

………………………………………………………………… 

 

 

LE PROJET 

 

Adresse du lieu de réalisation du projet (si différente de l’adresse principale) : 

 

Code Postal :                                        Commune : 

N° de parcelle et section cadastrale : 

 

 Autorisation de rejet de l’organisme ou du service compétent jointe à la présente 
demande 

Ou 

 Etude hydrogéologique pour la création d’un puits d’infiltration jointe à la présente 
demande 

Ou 

 Accord de rejet complété par la personne physique ou morale désignée ci-dessous : 

Je soussigné, Madame, Monsieur…………….. 

En qualité de (Maire, Directeur…) : 

En tant que    propriétaire du lieu où s’effectuera le rejet des eaux épurées 

                        Organisme chargé de la Police de l’Eau                                       Maire 

 ACCORDE             

  N’ACCORDE PAS 

Au pétitionnaire du projet d’assainissement non collectif l’autorisation de rejeter ses eaux 

traitées dans le milieu, précisé ci-dessous 

 Collecteur communal des eaux pluviales 

 Fossé communal      

 Fossé départemental 

 Le cours d’eau : ……………..                                                     

  Puits d’infiltration 

 Autre 

Recommandations jointes  

          Oui                               Non  

Si oui le pétitionnaire devra s’y conformer 

Délivré le : 

A  

AVERTISSEMENT : Ce document n’a aucune valeur juridique et ne se substitue pas à une servitude 

établie devant un notaire. 

 


